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Le problème

Les patients en situation de pr�carit� souvent oublient ou refont tardivement leur 
demande de renouvellement de CMUC.

Au minimum la continuit� des soins n’est plus assur�e car le patient � attend � ses 
nouveaux droits faute de moyens p�cuniers pour avancer les sommes dues � son 
m�decin traitant, pharmacien, biologiste, etc.

Mais bien souvent le m�decin traitant est aussi l�s� car ses actes ne sont plus 
honor�s qu’avec l’amputation du TM, le patient lui pr�sentant comme � l’accoutum�e 
sa carte vitale, conscient ou non de sa fin de droits et de ses cons�quences. En 
effet, beaucoup de patients, et particuli�rement dans la population concern�e, ni ne 
se souviennent de la date d’�ch�ance de leur CMUC, ni de ce qu’ils ont bien pu faire 
de leur attestation-papier. Ajoutons que parmi ceux-l� ne sont pas rares ceux chez 
qui une interruption de traitement peut avoir des cons�quences tout � fait 
dramatiques.

Justification de notre position

L’acceptation par les m�decins des patients en CMUC et le b�n�fice du tiers-payant 
qu’elle comporte est une disposition l�gale.
Par ailleurs les Caisses ont dans leurs missions de service public de proc�der 
annuellement � l’examen des conditions d’ouverture des droits de ces patients et en 
tiennent registre. 
Il ne semble donc pas irrecevable que les Caisses envoient simultan�ment deux 
courriers indiquant � l’assur� et � son m�decin traitant l’�ch�ance de ses droits � la 
CMUC, et proc�dent de m�me pour annoncer leur r�tablissement.


